
Les heures supplémentaires dans une banque sont-elles
encadrées par la CCT Banques ?

Réponse courte

Les heures supplémentaires dans le secteur bancaire sont encadrées par le Code du travail (articles L.211-22 et

suivants), la CCT Banques renvoyant aux dispositions légales. Toute heure effectuée au-delà de 40 heures

hebdomadaires ou 8 heures journalières constitue une heure supplémentaire nécessitant l'accord préalable du

salarié et une autorisation ministérielle sauf exceptions.

La compensation se fait soit par un repos compensatoire majoré d'une heure et demie par heure supplémentaire,

soit par un supplément de rémunération de 40 % minimum, calculé sur la base du salaire horaire applicable. Le

plafond légal est de 2 heures supplémentaires par jour et 8 heures par semaine. Les banques peuvent adapter

ces modalités par accord d'entreprise avec la délégation du personnel.

Définition

Les heures supplémentaires dans le secteur bancaire désignent toute heure de travail effectuée au-delà de la

durée légale de 40 heures hebdomadaires ou 8 heures journalières, ouvrant droit à des majorations spécifiques.

Elles sont soumises aux conditions et limites fixées par le Code du travail et ne peuvent être imposées

unilatéralement par l'employeur, sauf circonstances exceptionnelles liées à un surcroît extraordinaire de travail.

Conditions d’exercice

Les heures supplémentaires dans le secteur bancaire sont soumises à des conditions strictes.

Condition Détail

Accord du salarié Consentement préalable obligatoire sauf urgence

Autorisation ministérielle Requise sauf pour surcroît extraordinaire ou force majeure

Plafond journalier Maximum 2 heures supplémentaires par jour (10h total)

Plafond hebdomadaire Maximum 8 heures supplémentaires par semaine (48h total)

Compensation Repos majoré (1h30 par heure) ou supplément salarial (40 % min.)
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Modalités pratiques

La gestion des heures supplémentaires dans les banques suit des règles précises.

Aspect Détail

Demande Initiative de l'employeur avec accord du salarié

Décompte Enregistrement obligatoire par l'employeur

Repos compensatoire 1h30 de repos par heure supplémentaire prestée

Majoration salariale 40 % minimum en cas de paiement plutôt que repos

Période de référence Mois civil sauf accord d'entreprise différent

Contrôle ITM Vérification possible du respect des plafonds

Pratiques et recommandations

Encadrer le recours aux heures supplémentaires par une procédure interne de validation hiérarchique limite les abus

et assure la traçabilité. Privilégier le repos compensatoire majoré plutôt que le paiement est généralement

recommandé pour préserver la santé des salariés. Tenir un registre précis et accessible des heures supplémentaires

facilite les contrôles de l'ITM et prévient les contentieux. Négocier un accord d'entreprise avec la délégation du

personnel permet d'adapter les modalités de compensation aux spécificités de l'établissement.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.211-22 et suivants du Code du travail Régime des heures supplémentaires

Art. L.211-24 du Code du travail Compensation et majorations

Art. L.211-1 du Code du travail Durée légale du travail (référence)

Art. L.162-12 du Code du travail Principe de faveur (CCT vs contrat)

CCT Banques 2024-2026 Renvoi aux dispositions légales

La CCT Banques ne prévoit pas de majoration supérieure au minimum légal pour les heures supplémentaires. Un accord d'entreprise

peut toutefois prévoir des conditions plus favorables. Le refus du salarié d'effectuer des heures supplémentaires ne constitue pas une

faute sauf circonstances exceptionnelles dûment justifiées.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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